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OCCITANIE

Ariège (9)

NOMBRE D’AGRICULTEURS IMPLIQUÉS
27

STRUCTURE PORTEUSE DE LA DEMANDE
Bois Paysan

PRINCIPALE ORIENTATION DE PRODUCTION
3 Polyculture-élevage
3 Polyélevage

PRINCIPALE THÉMATIQUE
3 Agroforesterie

AUTRES THÉMATIQUES AU CŒUR 
DU PROJET
3 Diversification des activités 
agricoles ou non-agricoles

3 Valorisation non-alimentaire 
de la biomasse

STRUCTURE D’ACCOMPAGNEMENT 
Chambre d’agriculture

PARTENAIRES ENGAGÉS 
3 Chambre d'agriculture de l'Ariège
3 Communauté de communes du Pays
de Mirepoix

3 Unité mixte de recherche DYNAFOR
3 Lycée agricole Ariège Comminges

DATE DE RECONNAISSANCE DU PROJET
27 janvier 2017

DURÉE DU PROJET
72 mois

TERRITOIRE CONCERNÉ
Grand quart nord-est de l'Ariège 

ORGANISME DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE CHARGÉ DE LA CAPITALISATION
DES RÉSULTATS 
Chambre d'agriculture de l'Ariège

AGROBOIS : LE BOIS, COMPOSANTE DES STRATÉGIES
DE DÉVELOPPEMENT DES EXPLOITATIONS AGRICOLES
ARIÉGOISES

Les agriculteurs de l’association Bois Paysan souhaitent sécuriser 
leurs revenus et augmenter leur autonomie grâce au bois de leurs
exploitations. Le « bois paysan » constitue une opportunité, notamment
par la mise en place de filières territorialisées de vente de produits bois
à forte valeur ajoutée.

DESCRIPTION DU PROJET

Les agriculteurs de l’association Bois Paysan ont pour objectif de promouvoir la gestion
durable des haies, des parcelles forestières et agroforestières, la valorisation du bois
et de participer aux réflexions territoriales.

Cette association, créée en juin 2013 puis labellisée GIEE en juillet 2015, met en œuvre
le projet CASDAR « mobilisation collective pour l’agro-écologie ». Elle participe également
au projet GO PEI AGROSYL sur la question de la reconquête des espaces forestiers et
de l’agroforesterie. Dans le cadre de ce projet, l’association et la Chambre d’agriculture
de l’Ariège, qui l’accompagne, développent des partenariats avec de nombreux
organismes de recherche, des instituts techniques et des organisations agricoles.

Deux ans plus tard, le groupe utilise les arbres et le bois sur ses exploitations. Après
avoir réalisé un diagnostic-conseil agroforestier, il met en œuvre des pratiques agro-
écologiques, comme la mise en œuvre du paillage bois en remplacement de la paille
et/ou la création d’une société commerciale (Bois Paysan Distribution) de produits bois
à forte valeur ajouté. Ces actions sont prometteuses et ont percolé dans l’esprit des
agriculteurs. Leurs initiatives se sont fait connaître au sein et en dehors du département.

Le groupe actuel (constitué des 22 agriculteurs labellisés) constituant le GIEE 
et de nouveaux membres (15 agriculteurs non labellisés) adhérents de l’association Bois
Paysan ont déposé une nouvelle demande de labellisation autour d’un projet commun. 
Il vise à utiliser l’arbre et le bois présents sur l’exploitation agricole, pour améliorer 
les performances économiques (par la valorisation du bois), environnementales (par
l’implantation d’infrastructures ligneuses et la gestion des flux de matière organique),
sociales (par la mise en avant de l’image des agriculteurs et la création de filières 
de produits bois au sein du territoire).

Le projet a deux objectifs : développer une filière de vente multiproduits bois 
en s’appuyant sur l’initiative de Bois Paysan Distribution, développer l’installation de
systèmes agroforestiers et l’utilisation pérenne de produits bois sur l’exploitation agricole.

Ce groupe s’appuie sur sa notoriété acquise et son expérience pour démultiplier 
les projets (vulgarisation, journées techniques et de sensibilisation) et proposer 
aux agriculteurs un vecteur de développement en Ariège et un modèle reproductible
pour les autres départements.


